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SK Société par actions simplifiée au capital de 2 000 euros Av. Rodolphe d'Aymard Impasse de
l'Argensol 84100 ORANGE 885 346 338 RCS AVIGNON

Par décision du 31 mai 2022, la société O.M.A, associée unique de la société SK, a décidé la dissolution
anticipée de ladite Société. Cette décision de dissolution a fait l'objet d'une déclaration auprès du Greffe
du Tribunal de commerce d’AVIGNON. Conformément aux dispositions de l'article 1844-5 du Code civil
et de l'article 8 alinéa 2 du décret n°78-704 du 3 juillet 1978, les créanciers peuvent faire opposition à la
dissolution dans un délai de trente jours à compter de la publication du présent avis. Ces oppositions
doivent être présentées devant le Tribunal de commerce d’AVIGNON POUR AVIS Le Président
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